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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

PREAMBULE 

La société PHOTOSOL a déposé une demande de permis de construire pour l’exploitation d’un parc photovoltaïque 

au sol sur des terrains situés sur la commune de Gièvres, dans le Loir-et-Cher (41). 

Le projet de parc photovoltaïque de Gièvres prévoit l’installation de structures photovoltaïques sur une emprise 

clôturée de 9 ha, pour une puissance cumulée de 4 MWc. 

Dans le cadre de l’instruction du permis de construire, le Service Eau et Biodiversité de la Préfecture du Loir-et-Cher 

a été consulté. Son avis, en date du 31 mai 2018, identifie des compléments à apporter à l’étude d’impact 

environnementale fournie dans la demande de permis de construire. 

 

Le présent document répond aux demandes de compléments énoncées dans l’avis du Service Eau et Biodiversité. 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

REPONSES DE PHOTOSOL A L’AVIS DU SEB 

I. CARTE DE LOCALISATION DES ESPECES PATRIMONIALES 

Remarque du Service Eau et Biodiversité 

1) « Un enjeu fort est identifié concernant le crapaud calamite. 

Les habitats de la lagune et de haie ainsi que les espèces de faune que sont la Cordulie à taches jaunes, la Linotte 

mélodieuse et l’Hirondelle de rivage présentent un enjeu moyen. En termes de cartographie, seule celle concernant 

les habitats de végétation est fournie. Le dossier aurait mérité de cartographier les espèces et habitats d’espèces à 

enjeux, tels que le Crapaud calamite et l’hirondelle de rivage ». Une cartographie des espèces et des habitats 

d’espèces à enjeux (Crapaud calamite et Hirondelle de rivage) est à fournir. 

Réponse de Photosol 

Ci-dessous une carte des pointages GPS de toutes les espèces patrimoniales. 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

II. MISE A JOUR DE LA CARTE DES SENSIBILITES ECOLOGIQUES 

Remarque du Service Eau et Biodiversité 

2) « On peut s’étonner du fait que l’Hirondelle de rivage est indiquée en reproduction dans les friches du talus du 

centre du site alors que cette zone n’est pas reprise dans la cartographie des sensibilités. Il en est de même pour le 

Crapaud calamite qui fréquente la partie Est de la friche sur remblai stabilisé non identifié comme secteur sensible ». 

La cartographie des sensibilités écologiques est à mettre à jour en fonction de la carte demandée au 1) 

Réponse de Photosol 

La carte mise à jour est disponible ci-dessous. Concernant l’Hirondelle de rivage : comme prévu, le réaménagement 

de la carrière a entrainé un nivellement complet du terrain, entraînant la disparition du talus abrupt où était installée 

la colonie. Cet enjeu n’est donc plus d’actualité. 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

III. QUANTIFICATION DES IMPACTS BRUTS 

Remarque du Service Eau et Biodiversité 

3) Les impacts bruts sont bien cernés mais nécessiteraient d’être quantifiés concernant le Crapaud calamite et 

l’Hirondelle de rivage (surface d’habitats détruite à quantifier). 

Réponse de Photosol 

La surface d’habitat détruite est difficile à quantifier pour les deux espèces, notamment en raison du réaménagement 

de la carrière : 

• concernant le Crapaud calamite :  

o l’essentiel des habitats terrestres (friche) où l’espèce a été contactée sont issus du réaménagement 

de la carrière ; le parc photovoltaïque ne va pas à proprement parler les détruire mais plutôt les 

altérer, notamment en raison de l’ombrage ; cependant, le parc photovoltaïque restera globalement 

favorable à l’espèce (il est probable que des individus trouveront des cachettes au pied des structures) 

et garantira le maintien de milieux ouverts (indispensables au Crapaud calamite) pendant toute la 

durée d’exploitation ; 

o la mare temporaire a été remblayée (comme prévu) lors du réaménagement de la carrière ; notons 

toutefois que le projet de Photosol prévoit la création d’une mare de substitution au sein du parc 

photovoltaïque (voir plus loin). 

• concernant l’Hirondelle de rivage : le talus abrupt qui hébergeait la colonie a été détruit lors du 

réaménagement de la carrière, conformément au plan initial ; notons cependant que le projet de Photosol 

prévoit la création d’un talus (micro-falaise) de substitution au sein du parc photovoltaïque (voir plus loin). 

 

Exemple de parc photovoltaïque en fonctionnement : le nouvel habitat 

reste accueillant pour un large éventail d’espèces végétales et animales 

Source : L’Artifex 2016 

  



7 

Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

IV. INCOHERENCE DANS LES IMPACTS SUR LES ESPECES D’OISEAUX PROTEGES 

Remarque du Service Eau et Biodiversité 

4) « Notons également une incohérence concernant l’analyse des impacts bruts sur les espèces d’oiseaux protégés. 

Dans le tableau page 95, l’impact sur ces espèces est jugé non significatif (pas d’effet réglementaire d’après le 

porteur du projet concernant l’IMN13) alors que des impacts notables sont identifiés spécifiquement pour l’hirondelle 

de rivage (IMN 8 et 9) et pour les oiseaux nicheurs des haies (IMN6). » 

L’analyse des impacts bruts sur les espèces d’oiseaux protégés (IMN 13;8;9 et 6) est à clarifier. 

Réponse de Photosol 

Il y a effectivement une incohérence : il y a bien un impact sur les espèces protégées, du point de vue réglementaire. 

A l’instar des espèces patrimoniales, les espèces protégées communes et non menacées, au moins pour les plus 

sensibles d’entre-elles, pourront être temporairement affectées lors de la phase de travaux : il s’agira surtout de 

dérangement et d’altération de leur habitat (de reproduction et d’alimentation). Considérant que ces espèces sont 

résilientes, qu’elles disposent d’habitats de substitution à proximité et que la phase chantier durera quelques mois 

tout au plus, l’impact IMN13 est évalué à Faible. Les espèces potentiellement concernées sont : l’Accenteur mouchet, 

(Prunella modularis), le Coucou gris (Cuculus canorus), la Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), la Fauvette grisette 

(Sylvia communis), l’Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta), le Loriot d'Europe (Oriolus oriolus), la Mésange bleue 

(Cyanistes caeruleus), la Mésange charbonnière (Parus major), le Pic épeiche (Dendrocopos major), le Pinson des 

arbres (Fringilla coelebs), le Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), le Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), le 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos), le Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) et le Verdier d'Europe 

(Chloris chloris). 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

V. SEQUENCE ERC 

Remarque du Service Eau et Biodiversité concernant la mesure ME1 

5) Séquence Eviter Réduire Compenser (E.R.C.) 

ME1 : « Le maintien de l’ensemble du linéaire de haie est proposé comme évitement uniquement sous l’angle 

paysager alors qu’il permet de répondre également à l’impact IMN7 sur les oiseaux nicheurs de haie. » Cette réponse 

à l’impact IMN7 est à préciser. 

Réponse de Photosol concernant la mesure ME1 

Ci-dessous la fiche-mesure corrigée : 

ME1 : Conserver les boisements existants en lisière 

Objectifs à atteindre 

Répondre à l’évitement de l’impact : 

• IPP1 : Impact visuel depuis la D 54 sur le tronçon Nord-Ouest à proximité du site du projet ; 

• IPP2 : Impact visuel à travers les boisements depuis les axes de communication ; 

D’un point de vue paysager, l’objectif de cette mesure est de limiter les perceptions depuis les voies qui longent le 

parc au Nord et au Sud. 

Notons que cette mesure permet de réduire les effets négatifs du projet sur les oiseaux en répondant aux impacts 

suivants : 

• IMN6 : Destruction, effarouchement des oiseaux nicheurs des haies (Effets 2 et 3) ; 

• IMN13 : Impact réglementaire sur les oiseaux protégés non patrimoniaux. 

Description 

L'implantation du projet de parc photovoltaïque de Gièvres se fait au sein d’une ancienne zone exploitée par la 

Carrière Landre (encore en activité à l’Ouest du site). La partie Nord est en cours de remise en état ; elle présente 

encore des éléments témoins de son exploitation récente (fosse d’excavation, gravats…). Au Sud, le site est à l’état 

de friche arbustive. Le site s’intègre au cœur d’une trame boisée lui permettant de se détacher des éléments bâtis et 

routes proches. Sa périphérie (haies et lisières) offre des habitats de reproduction pour au moins une dizaine 

d’espèces d’oiseaux, certaines patrimoniales. 

La mesure consiste à préserver les boisements présents en lisières Nord, Est et Sud. Cette mesure permet de réduire 

les perceptions en direction du site et de préserver des sites de reproduction favorables aux oiseaux des haies et des 

lisières forestières. 

 

Lisière boisée au Nord du site 

Source : L’Artifex 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

Mise en œuvre 

Pour l’ensemble des boisements, il est préconisé de les conserver tel quel afin de maintenir leur rôle d’écran visuel 

et d’habitats de nidification pour les oiseaux des haies. 

Gestion 

Aucune taille n’est à prévoir pour ce genre de sujet. Il est préconisé de  limiter leur développement, en particulier au 

Sud, pour empêcher tout ombrage sur les panneaux. Afin d’éviter tout endommagement des structures, il est conseillé 

d’examiner les sujets présentant des branchages trop envahissants ou présentant des cassures. Une taille de forme 

peut être effectuée tous les 2 ans. 

D’une manière générale, les différentes interventions liées à l’entretien du site devront se faire à l’automne (octobre 

et novembre), période de moindre impact pour les espèces animales susceptibles d’utiliser le site (chasse, recherche 

de nourriture mais aussi nidification ou hibernation). 

Localisation 

Illustration 1 : Carte de localisation de la mesure d’évitement ME1 

Réalisation : L’Artifex 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

Indicateurs d’efficacité de la mesure 

Sans objet 

Mondialités de suivi de la mesure et de ses effets 

Sans objet 

Cout de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Coûts de gestion (location du matériel et du conducteur, taille de forme, ramassage ou broyage des déchets de 

taille) : 

Taille à la barre de coupe (sécateur hydraulique) : environ 500 euros tous les 2 ans 

Estimatif du coût global de la mesure :  

• Phase chantier : premier élagage estimé à 5 000 euros HT. 

• Entretien en phase exploitation : environ 500 euros HT tous les deux ans, soit 7 500 euros HT sur l’ensemble 

de la durée d’exploitation du parc (30 ans). 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

Remarque du Service Eau et Biodiversité concernant la mesure MR2 

MR2 : « L’adaptation du calendrier des travaux en phase chantier et en phase d’entretien est proposée pour réduire 

l’impact. Cette mesure est, sur le principe, adaptée aux enjeux identifiés .» Par contre, la date de fin des travaux n’a 

pas été précisée. Elle nécessite d’être mentionnée, sachant qu’elle ne pourra pas aller au-delà de la fin février. 

Réponse de Photosol 

La durée totale du chantier est de 8 mois et demi. Or, seuls les deux premiers mois de travaux présentent un risque 

réel d’impact sur la faune : il s’agit en effet d’une phase de travaux lourds, réalisés à l’aide de bulldozers et de pelles 

mécaniques. Le reste du chantier consiste principalement dans des opérations de montage des supports et de pose 

des panneaux, ainsi que des équipements annexes (postes électriques), réalisées par des personnels à pied. Compte-

tenu des travaux lourds qui auront précédé, le risque de destruction de la faune sera plus que limité. Les oiseaux 

identifiés sur le site d’étude s’accommodaient déjà de la proximité immédiate d’une carrière en activité, ils ne 

devraient pas être davantage être perturbés par une activité humaine modérée, qui prendra place derrière un grillage 

(pas de risque d’intrusion dans les milieux naturels environnants). La période s’étendant de début septembre à fin 

février (6 mois) est insuffisante pour l’installation d’un parc photovoltaïque. Par ailleurs, les interruptions prolongées 

de chantier augmentent le risque de destruction d’individus d’espèces protégées (ces dernières profitant du retour 

au calme pour se réinstaller. Il n’y a donc pas lieu de modifier la mesure, à la fois pour des raisons pratiques et pour 

des impératifs écologiques (ou de respect de la réglementation sur les espèces protégées). 

Ci-dessous la fiche-mesure corrigée (reprise de l’impact IMN13 sur les oiseaux protégés, retrait de la mention de la 

barre de coupe à plus de 30 cm, inadaptée au maintien d’un habitat terrestre favorable au Crapaud calamite : 

MR2 : Périodes de travaux et entretien de la végétation 

Objectif à atteindre 

Répondre la réduction des impacts : 

• IMN 2 : Habitats et flore : Destruction de la lagune industrielle 

• IMN 4 : Faune : Destruction, effarouchement du Crapaud calamite 

• IMN 6 : Faune : Destruction, effarouchement des oiseaux nicheurs des haies 

• IMN 8 : Faune : Destruction des nids, effarouchement d'individus d'hirondelles de rivage 

• IMN 9 : Faune : Altération des habitats, dérangement d'espèces d'hirondelles de rivage 

• IMN 12 : Impact réglementaire sur les espèces protégées d'amphibiens et de reptiles 

• IMN13 : Impact réglementaire sur les espèces protégées d’oiseaux 

Description 

La période la plus risquée pour l’avifaune est la période de reproduction. En effet, les jeunes stades (œufs, poussins) 

sont par définition immobiles et sont donc sensibles à la destruction de leur habitat, qui entraîne le plus souvent la 

destruction des individus eux-mêmes. Seuls les poussins des espèces nidifuges sont capables de prendre la fuite mais 

la perte de leur habitat peut augmenter leur sensibilité à la prédation (perte du couvert végétal) et les priver des 

ressources alimentaires indispensables à leur développement. 

Ainsi, afin de limiter les risques de mortalité d’individus, les travaux d’élimination de la végétation devront avoir lieu 

en dehors de la période de reproduction qui s’étend globalement de début mars à mi-août.  

Les travaux de construction du parc devront débuter immédiatement après et pourront même se prolonger au cours 

du printemps, du moment qu’il n’y a pas d’interruption des travaux (principe de continuité des travaux : le 

dérangement permanent sur le site empêche l’installation des oiseaux, y compris en période de nidification).  
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

En revanche, en cas d’interruption des travaux, ils ne devront en aucun cas redémarrer pendant la période sensible 

pour les oiseaux (de mars à mi-août). 

Concernant les amphibiens, le printemps et le début d’été correspond à la période de ponte et de développement 

des têtards. Ainsi le passage d’engin et le comblement des ornières en eau ou des mares temporaires peut engendrer 

une forte mortalité. Les reptiles quant à eux pondent en début ou dans le courant de l’été et les œufs éclosent en fin 

d’été ou au début d’automne (période de mise bas des espèces ovovivipares). 

La période d’hibernation ou d’hivernation est aussi un stade critique pour la petite faune terrestre (amphibiens et 

reptiles en particulier), qui a alors plus de difficultés à quitter la zone de travaux (variable en fonction des conditions 

climatiques et des réactions propres à chaque espèce et à chaque individu). ll s’agira donc d’éviter de préférence 

les atteintes aux milieux végétalisés peu perturbés (boisements, fourrés, haies) de novembre à février. Le principe est 

le même pour les travaux de débroussaillage, d’excavation ou de terrassement. 

La période la moins sensible s’étend donc de mi-août à fin octobre, à la fois pour le démarrage des travaux ou des 

interventions ponctuelles (y compris l’entretien en phase d’exploitation). 

Le calendrier ci-après permettra de cadrer les interventions : 

Interventions 

    
Période de l’année (mois) 

  

    
Période favorable 

  

    
Période moyennement favorable 

  

    
Période défavorable 

  

Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aug Sep Oct Nov Déc 

Phase de chantier : 

Travaux préalables de 

débroussaillage 

             

Phase chantier : 

Construction du parc 
(1)

 

             

Phase d’exploitation 

(entretien) : 

Débroussaillage, entretien 

des haies 

             

Phase de chantier 

(démarrage de la phase 

de démantèlement) 

  

Comme lors de la mise en place du parc 

photovoltaïque, il est possible de démarrer 

en hiver puis de continuer au printemps s’il y 

a continuité des travaux 

     

(1) à condition que les travaux démarrent immédiatement après les opérations préalables de décapage ; une interruption de 

deux mois est envisageable en période hivernale (décembre-janvier). 

Concernant l’entretien mécanique de la végétation, une fauche tardive (après mi-aout) est à préférer. Les matériaux 

de fauche devront être exportés. 

Localisation, modalités de suivi de la mesure et de ses effets, indicateurs d’efficacité de la mesure 

Suivi écologique en phases de chantier et d’exploitation. 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Le coût de la mesure correspond au coût du suivi écologique. 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

Remarque du Service Eau et Biodiversité concernant la mesure MR3 

MR3 : « La récréation d’habitats favorable au Crapaud calamite est proposée comme mesure de réduction. » Les 

surfaces et le nombre de points d’eau à recréer est à préciser. En fonction de cette information, une dérogation 

concernant la destruction d’habitat du crapaud calamite pourrait être nécessaire. Le calendrier de réalisation de 

cette recréation doit également être spécifié ainsi que celui du rebouchage des habitats favorables pour la 

reproduction qui pourrait résulter du passage d’engins en phase travaux. 

Réponse de Photosol 

Nous envisageons la configuration présentée dans la carte qui suit, à savoir 2 mares représentant une superficie 

totale d’environ 300 m². Elles sont localisées dans la carte qui suit (cf la réponse concernant la mesure MR5). Ces 

deux mares présenteront l’avantage d’être pérennes sur touts la phase d’exploitation du parc photovoltaïque, soit 

30 ans. Les points d’eau présents dans la carrière en activité étaient condamnés à être fréquemment remaniés, sans 

garantie de pérennité d’une année à l’autre, puis à disparaître définitivement après chaque phase d’exploitation (5 

ans, 10 ans maximum). 

Calendrier et conditions de réalisation : la création de ces mares interviendra à l’issue de la phase de travaux lourds, 

dans tous les cas avant la fin février. Une clôture (grillage de chantier orange maintenu par des piquets en bois et 

accompagné d’au moins 2 panonceaux explicatifs) sera mise en place pendant tout le reste de la phase chantier. 

Lors de la mise en service du parc photovoltaïque et pendant toute sa durée d’exploitation, des panonceaux du 

même type seront maintenus pour signaler la présence et le rôle de ces mares. 

Concernant les ornières créées par la circulation d’engins : les travaux préalables de terrassement ont pour but de 

créer un terrain parfaitement plat et dépourvu d’ornières. Ces travaux devant impérativement être terminés avant le 

mois de mars, il n’y a aucun de risque d’installation (parades, accouplements et pontes) de Crapauds calamites 

avant la fin de ces travaux. 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

Remarque du Service Eau et Biodiversité concernant la mesure MR5 

MR5 : La recréation d’habitats favorable aux Hirondelles de rivage proposée est adaptée mais la localisation des 

milieux recréés doit être précisée. Ces travaux devront intervenir avant la mi-avril, période de retour des espèces sur 

les sites de nidification. 

Réponse de Photosol 

La mesure MR5 est localisée dans la carte qui suit, immédiatement en bordure d’une des mares à Crapaud calamite, 

configuration qui devrait plaire aux Hirondelles de rivage, qui apprécient, lorsque c’est possible, de nicher au-dessus 

de l’eau. Les travaux de création de cet habitat de substitution auront lieu juste avant la création des mares, en 

période automnale et/ou hivernale (entre septembre et février). 
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Mémoire en réponse à l’avis du SEB daté du 31/05/2018 

Photosol - Parc photovoltaïque - Commune de Gièvres (41) 

VI. SUIVI ECOLOGIQUE 

Remarque du Service Eau et Biodiversité 

6) « Un suivi est bien prévu en phase chantier ainsi qu’en phase d’exploitation. Toutefois, le suivi des amphibiens 

n’est pas explicitement prévu dans le tableau page 131. » Il est à mentionner. 

Réponse de Photosol 

Ci-dessous le tableau rectifié : 

Période 

concernée 
Intervention de l’écologue Nombre de jours Coût estimatif 

Analyse 

documentaire 

préalable 

Relecture de l’étude d’impact, préparation d’une grille analytique 

visant à guider les visites sur site 
1 j 620 euros HT 

Visites n+1 

Visite de printemps précoce (amphibiens, avifaune, chiroptères)  1 j / 1 soirée 

1 420 euros HT 

(hors frais de 

déplacement) 

Visite estivale (avifaune, chiroptères, flore du site et des abords)  1 j 

Compte-rendu  1 j 

Visites n+2 

Visite de printemps précoce (amphibiens, avifaune, chiroptères)  1 j / 1 soirée 

1 420 euros HT 

(hors frais de 

déplacement) 

Visite estivale (avifaune, chiroptères, flore du site et des abords)  1 j 

Compte-rendu  1 j 

Visites n+3 

Visite de printemps précoce (amphibiens, avifaune, chiroptères)  1 j / 1 soirée 

1 420 euros HT 

(hors frais de 

déplacement) 

Visite estivale (avifaune, chiroptères, flore du site et des abords)  1 j 

Compte-rendu  1 j 

Visites n+8, 

n+13, … 

Visite de printemps précoce (amphibiens, avifaune, chiroptères)  1 j / 1 soirée 

1 420 euros HT 

(hors frais de 

déplacement) 

Visite estivale (avifaune, chiroptères, flore du site et des abords)  1 j 

Compte-rendu  1 j 
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Le projet de parc photovoltaïque se développe sur le site d'une 
ancienne carrière de sable entre la RD 54 et le Canal de Berry.
Le site de l'ancienne carrière est bordé par un pourtour boisé. 
C'est élément est très important car il anéanti l'impact de la 
carrière sur le paysage.
Dans la notice descriptive de son PC4, l'architecte parle de 
renforcer la lisière boisée le long de la D54, fait qui est à saluer.
Cependant, comme on peut le voir à droite, par la superposition 
du projet sur la vue aérienne, les panneaux empiéteront sur 
l'ourlet boisé au sud. Cette frange boisée sera d'autant plus 
importante qu'elle cachera la vue sur les panneaux 
photovoltaïques depuis la piste cyclable du canal de Berry entre 
Villefranche-sur-Cher et Selles-sur-Cher (projet en cours).

Aussi, pour préserver la frange boisée existante sur la RD54, ce 
serait préférable d'utiliser l'accès de l'ancienne carrière existant 
(en bleu), dans lequel, l'aire de manoeuvre est déjà prévue. De 
plus, ça représente une économie pour le projet.   

Natalina da Costa, architecte-conseil de l'État –Gièvres 31.05.2018 - page � /�1 4

Gièvre
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Ainsi, ce projet mérite un avis favorable sous certaines conditions :
- Préservation/création/renforcement de l'ourlet boisé (en vert, voir ci-dessus)
- Utilisation de l'accès au site existant (en bleu, voir ci-dessus) et déplacement des postes de livraison et de transformation en conséquence (en jaune, voir ci-dessus).

Natalina da Costa, architecte-conseil de l'État –Gièvres 31.05.2018 - page � /�2 4
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Les vues ci-dessus montrent l'importance du boisement le long de la rue des Triballeaux pour cacher la vue sur la carrière et sur les panneaux photovoltaïques, à l'avenir. 

Natalina da Costa, architecte-conseil de l'État –Gièvres 31.05.2018 - page � /�3 4

Vue 1 Vue 2

Vue 3
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La clôture du site n'est pas décrite dans le PC4. Ainsi, je 
proposerait d'employer une clôture type d'autoroute (grillage à 
moutons), car visuellement plus discrète.
Concernant les postes de livraison et de transformation, je 
comprends que pour l'économie du projet on fasse appel à des 
modèles sur catalogue et que les modèles disponibles ne 
laissent pas beaucoup de possibilités. Cependant, au lieu 
d'opter pour une couleur beige clair, une construction de 
couleur foncée sera plus discrète sur un fond de paysage 
arborée.

Natalina da Costa, architecte-conseil de l'État –Gièvres 31.05.2018 - page � /�4 4



Le 28/05/2018

Avis sur le projet de parc photovoltaïque de Gièvres (Photosol)

Analyse du contexte.

Le projet serait développé sur d’ancienne carrière de sable au sud de la RD 54, au lieu dit : Triballeaux à
Gièvres sur près de 9 Ha, exploitée par l’entreprise LANDRE SA.

L’exploitation de la carrière a maintenu un ourlet boisé en périphérie du site. Cet ourlet ‘visuel’ est
relativement de qualité, bien qu’il ne comporte pas de beaux arbres. Il est constitué essentiellement de
chênes, issus de recépages successifs, témoignant de l’ancienne gestion en bois de chauffage ou de
boulangerie de ces parcelles.

Lors de notre visite sur place le 14 mai 2018, il a été trouvé une orchidée sauvage blanche d’environ
0,25m de hauteur de hampe florale, à l’extrémité nord/est du site en limite du boisement naturel (Cf
photo). La présence de cette plante montre un équilibre relatif, et une faible ‘pression’ de l’homme sur
cet ourlet boisé.

.   Orchidée sauvage  blanche restant à identifier

On peut en conséquence regretter la réalisation d’une allée technique au travers de cet ourlet au nord,
pour le poste de livraison, alors qu’à près de 100 m à l’ouest existe un accès pour la carrière encore en
service.

Au sud il serait préférable d’épaissir l’ourlet végétal qui n’est pas assez large pour assurer un boisement
viable  dans  le  temps.  On  compte  à  peine  trois  lignes  d’arbres  de  très  mauvaise  qualité,  et  de
développement moyen.

Mon avis sur ce projet est favorable sous les réserves suivantes     :

- Déplacer le poste de livraison vers l’ouest en utilisant l’accès à la carrière existante, sans couvert
végétal, afin de ménager d’éventuel autres ‘stations’ de plantes rares,

- Renforcer l’ourlet boisé au sud en replantant des baliveaux de chênes et de charmes, afin de
doubler l’épaisseur du boisement existant. 

- Refermer la brèche existante au sud avec le même type de replantation, puisque cette brèche ne
sera pas utilisée dans l’exploitation du site.

- Ne pas utiliser de débroussaillants chimiques lors des travaux préparatoires le long des chemins
techniques, afin de ne pas impacter d’autres ‘stations ‘ ou spots de plantes rares.

Philippe Raguin

Paysagiste Conseil DDT41








